
 

AIDE-MÉMOIRE POUR LES NOUVELLES ADMISSIONS (DRF) 

Détermination de la contribution financière de l’adulte hébergé 

La Régie d’assurance maladie du Québec (RAMQ) administre le programme de contribution 
financière des adultes hébergés. Cette contribution est le montant exigé par le gouvernement 
pour l’hébergement d’un adulte dans un établissement de santé au Québec. Ce montant est 
ajusté tous les 1er janvier de chaque année et les tarifs exonérés sont ajustés régulièrement. Afin 
d’entamer la démarche d’exonération, l’usager doit détenir une carte RAMQ valide. Pour les 
personnes d’une autre province que le Québec ou d’un autre pays, veuillez vérifier les tarifs en 
vigueur et votre couverture d’assurance. 

Coût des chambres  *Il est à noter que l’hébergement est payable le 1er de chaque mois* 

Inclusions : Tous les médicaments sur ordonnance (mais pas les produits de santé naturels ou 
homéopathiques), soins, gite et nourriture. 

Exclusions : Soins des pieds, coiffure, achat et pose d’étiquette pour les vêtements, téléphone, 
télévision (achat et installation), câbles, lunettes, appareils auditifs et prothèses, etc.    

Pour établir votre contribution, la RAMQ tient compte : 

 De la catégorie de votre chambre (le prix mensuel des chambres varie selon qu’il s’agisse 
d’une chambre privée (un lit), semi-privée (deux lits) ou d’une salle (trois ou quatre lits)). 

 De votre capacité de payer (selon vos revenus, les biens que vous possédez, vos épargnes, 
votre situation familiale et les déductions familiales qui peuvent s’appliquer). 

Afin d’estimer le montant de votre contribution financière, nous vous invitons à utiliser l’outil de 
simulation du calcul de la contribution financière qui est disponible à l’adresse Web suivante : 
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/programmes-aide/hebergement-etablissement-
public. Vous pouvez aussi communiquer avec la RAMQ par téléphone au 514 873-1529 ou sans 
frais au 1 800 265-0765. 

Si vous avez besoin d’aide financière pour ajuster le montant de votre contribution, vous pouvez 
demander une exonération des frais d’hébergement en fonction de vos revenus et de vos avoirs 
auprès de la RAMQ. Pour la demande d’exonération, vous êtes responsable de compléter la 
demande ainsi que toutes les démarches demandées par la RAMQ. Il est important de bien 
identifier la personne représentante auprès d’eux. 

Le formulaire pour demander une exonération à la RAMQ se trouve à l’adresse suivante : 
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/media/2856. Dans cette page Web, vous trouverez également 
le guide pour vous aider à compléter la demande d’exonération. L’équipe de la comptabilité peut 
vous soutenir dans votre demande d’exonération.  

Lors de l’admission, un appel du service de la comptabilité sera fait à la famille ou au résident, 
pour expliquer l’exonération et les formulaires.  

Vous ou votre répondant recevrez, de la RAMQ, un avis indiquant le coût exact pour votre 
chambre. 
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Pour toute information, vous avez deux options pour contacter l’équipe de la comptabilité : 

Soit par téléphone au 514-413-8888 + choisir le centre où vous êtes hébergé ou soit par courriel 
au centre où vous êtes hébergé : 

CHSLD St-Henri 
st-henri.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Manoir de Verdun 
manoir-de-verdun.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Des Seigneurs 
desseigneurs.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Champlain 
champlain.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Yvon-Brunet 
yvon-brunet.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Réal-Morel 
real-morel.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Louis-Riel 
louis-riel.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Armand-Lavergne 
armand-lavergne.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Paul-Bruchési 
paul-bruchesi.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Ernest-Routhier 
ernest-routhier.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Manoir-de-l’Âge-d’Or 
manoir-de-lage-dor.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Paul-Émile-Léger 
paul-emile-leger.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Jean-De La Lande 
jean-de-la-lande.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Émilie-Gamelin 
emilie-gamelin.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

CHSLD Alfred-Desrochers 
alfred-desrochers.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

Institut universitaire de gériatrie de Montréal (IUGM) PCN 
iugm.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

Hôpital chinois de Montréal 
hopital-chinois.comptabilite.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 
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